
-27-

BAIL A TtllMAGE. 

V oir "Baux. '·' 

BAILLI, 

1 ° Envoie le Vicomte en possession d\me suc-
cession vacante. 

· · 

Voir "Successions-,'' 13°.

2° Prie de prendre .toutes :mesures necessaires 
pour maintenir la j uridiction de la Oour 
Royale. 

Voir "Procedwre Crirninelle," 38°.

BANNISSEMENT. 

T
7 

• " E f G d " r::
o v o ir :Jn ants- m· e, o . 

Sunsrn-Ordonne qu'il soit sursis a l'execution 
d'une sentence en ce qui concerne le ban
nissement, rnoyeunant bonIJe e-t suffisante 
caution du bon comport de la prevenue 
durant la periode de cinq ans, q11el'Officier 
est autorise [L recevoir entre ce jour et 
l'e;s:piration du terme d'emprisonnc;rneD,t 
auquel la prevenue a ete condamnee. 

P. G. v. Pierre. (1901)-24 P.U. 503. 

BAR-REAU. 

Vofr ".Avocats." 
" O;fficiers de la Coiironne." 

BATIM.ENTS POSTA.NT DES PASSAGERS. 

REGLEMENT-Articles 5 et 6-Licences. 

Voir "Oonr pour la Repress-ion des 
Moindres Delits," 3°

Bail a Ter
mage 

J3ailli. 

Bannisse
ment. 

Rarrean. 

Biltiments 
. portant des 
passagE;rs. 



R"IUX. 

Benefice 

d'Inven

taire. 

Billet. 
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BAUX. 

17 ofr """1gcnts." 
" Causes de Br'evete," 2°.
"P ., . I . "4°rolirietaires et ,ocataires, 

1 ° PASSE EN FORME DE CoNTRAT HEREDITAIRE

Oassation. 

Voir "Contrats," 3°.

2c 

·ni::srLIATION--Prononcee snr Ordre de ,Jus
tice y concluant. PretentJOll du defendeur
ciue fa demande est intempestive, l'actrice 
n'ayant pas rernpli les eonclitions de son 
Contrat en faisant executer 1es grm;ses 
reparations necessaires,-ecartee. 

Piton V. Dar id d it Herve. 
(Hl03)-222 Ex. 218. 

BENEFICE D'INVENTAIRE'. 

1° ABANDON-Benefice de l'acte abandonne par 
le principal heritier, gui l'avait demande. 

Ex pa1,re Bauclains. (rn04)-222 Ex. 559. 

2° CAuTION-pns exigible du pl'jncipal heritier

Vc;,ir "Hfr-itiers," 1 °. 

3° Sox EFJ<'ET-TESTAMENT D'LvrMEUBLES -

LEGATA] ltES-La tenue du Benefice cl'In
ventaire n'ernpeche pas les legataires de 
µrendre possession effective d'immeulJles 
a eux 1egues par testament. 

Bawlafris et au. v. Bauclains et le Vicon1te. 
(1903)-222 Ex. 517, 

BILLET. 

Vair " Coar du Billet." 
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BILLET A CONSEILLER. 

V . " H I • • ,,. 20 mr ·· eritwrs, 

BRIEVETE.. 

. Voir " Caiises de Brievet1L" 

Billet a Con
seiller. 

Brievete 
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